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SCHEC, Études d'histoire religieuse, 71 (2005), 51-65 

Un processus de conservation du 
patrimoine scolaire bâti 

Soraya Bassil, Yvon Crevier et Jacques Lachapelle1 

Résumé : Les auteurs présentent un processus de conservation du patrimoine 
scolaire bâti, développé par la Commission scolaire de Montréal (CSDM) 
en collaboration avec l'École d'aménagement de l'Université de Montréal et 
FÉcomusée du fier monde. Ils donneront une idée des différentes phases de 
ce processus : sensibilisation, recherche, diffusion, phase opérationnelle ; dont 
l'objectif commun est de faire la valorisation du patrimoine et de mettre en 
place des mécanismes opérationnels et politiques pour assurer la sauvegarde 
et la préservation de l'architecture scolaire du Québec. 

Abstract : The authors will present a patrimonial conservation process for 
school buildings developed mainly by the Commission scolaire de Montréal, in 
partnership with the École d'aménagement de l'Université de Montréal and the 
Écomusée du fier monde. The text will enable the reader to oversee different 
stages of the conservation process, mainly sensitization, research, diffusion, 
and practice. Those stages will emphasize the importance of school heritage 
and the development of operational and political mechanisms to assure the 
safety and preservation of Quebec's Schools architecture. 

1 Soraya Bassil a été la commissaire de l'exposition intitulée Les murs de l'école. 
Elle est historienne d'art et muséologue se spécialisant dans la mise en exposition de 
l'architecture. Elle rédige actuellement sa thèse de doctorat à l'Université Louvain-la-
Neuve (Belgique), intitulée L'architecture mise en exposition : concepts et didactique. 
Yvon Crevier est directeur des ressources matérielles de la Commission scolaire de 
Montréal, qui dispose du parc immobilier scolaire le plus étendu au Québec et dont la 
majeure partie a été construite avant les années 1960. Il est détenteur d'un baccalauréat 
en sciences de l'École polytechnique de Montréal ainsi que d'une maîtrise en adminis
tration publique de l'École Nationale d'Administration Publique. Depuis plus de vingt-
cinq ans, il s'est intéressé à la conservation du patrimoine architectural et a contribué à 
la préservation d'établissements scolaires. Il est actuellement président de la Fondation 
des amis du patrimoine scolaire. Jacques Lachapelle, architecte et historien de l'architec
ture, est professeur à l'École d'architecture de l'Université de Montréal. Il a collaboré à 
l'inventaire des écoles de la Commission scolaire de Montréal qui était sous la direction 
de Jean-Claude Marsan. 
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Introduction 
Le patrimoine scolaire fait partie du paysage québécois depuis 

longtemps. Il est ancré dans l'espace et le temps des villes et villages. Chaque 
Québécois, grand ou petit, a un attachement particulier à son école : celle-ci 
fait partie de la vie quotidienne et de l'histoire de vie de chacun. Pourtant, 
ce patrimoine ne jouit pas de toute la reconnaissance qu'il mérite. Comme 
les bâtiments scolaires sont souvent perçus comme des bâtiments utilitaires, 
on les transforme ou on les démolit sans vraiment se soucier de leur valeur 
esthétique, historique ou architecturale. Le patrimoine scolaire est négligé, 
pourtant il s'agit d'une richesse à préserver et à valoriser. 

Qu'en est-il de la situation actuelle des parcs immobiliers des 
commissions scolaires ? Sans pouvoir répondre de manière précise à cette 
question pour l'ensemble du Québec, cet article s'attarde particulièrement au 
cas de la Commission scolaire de Montréal (CSDM), l'une des plus grandes 
au Québec. Puis, l'exemple de la restauration du Séminaire de Sainte-Thérèse 
est donné, comme un gage d'espérance pour tous ceux qui sont animés par 
l'amour du patrimoine bâti au Québec. 

1. Le contexte général 

Durant les années d'après-guerre, soit entre 1915 et 1940 et de nouveau 
entre 1950 et 1970, les commissions scolaires durent faire face à l'explosion 
démographique et donc à l'accroissement de la population scolaire. En 
1961, l'obligation qu'on leur fit d'offrir la formation secondaire jusqu'à la 
onzième année, couplée à l'obligation faite à chaque enfant de poursuivre 
ses études jusqu'à l'âge de quinze ans contribuèrent également à faire aug
menter la fréquentation des écoles publiques. Les commissions scolaires 
durent donc multiplier les nouvelles constructions et les agrandissements, 
tant pour le niveau primaire que pour le niveau secondaire. Non seulement 
durent-elles résoudre le manque d'espace consécutif à l'augmentation du 
nombre d'élèves, mais il leur fallut aussi remplacer plusieurs établissements 
devenus vétustés et gérer l'implantation des nouvelles écoles polyvalentes 
préconisées par le Rapport Parent (1964). 

À compter de 1973, toutefois, le nombre d'élèves ayant diminué 
considérablement, les commissions scolaires furent aux prises avec le phéno
mène inverse, soit le surplus d'écoles, notamment dans les anciens quartiers 
des villes. Les écoles sous-utilisées ou vétustés (qui ne répondaient plus aux 
normes) furent les premières à être fermées, vendues, voire démolies. Un 
autre problème vint s'ajouter à la gestion immobilière : le vieillissement des 
écoles. Celles-ci durent être rénovées et adaptées tant aux préoccupations 
pédagogiques qu'aux normes mises en pratique au fil des ans. 
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Tableau 1 
Représentation du vieillissement du parc immobilier de la CSDM 

Pourcentage des constructions scolaires par décennie 

Ressources beaucoup plus limitées que celles qui auraient été nécessaires 
pour l'entretien des bâtiments et leur maintien en bon état, et besoins péda
gogiques urgents constituèrent donc l'essentiel des facteurs avec lesquels les 
commissions scolaires ont dû composer à l'époque. Il en va d'ailleurs encore 
ainsi aujourd'hui. Dans le cas du parc immobilier de la CSDM, qui compte 
en 2005 deux cent quatre écoles dont l'âge moyen dépasse cinquante-quatre 
ans, il est évident que les besoins sont grands. 

Les services de gestion immobilière doivent prendre des décisions 
difficiles. En effet, comment rénover les écoles tout en respectant leurs 
caractéristiques architecturales d'origine ? Et comment procéder, étant donné 
le peu d'aide financière consentie par le ministère de l'Éducation ? En fait, 
le service des ressources matérielles de la CSDM est non seulement forcé 
de couper de moitié dans ses besoins réels, mais il doit aussi faire face aux 
nombreuses exigences techniques et pédagogiques qui sont à l'origine des 
modifications constantes apportées aux écoles (mise aux normes, entretien 
physique et adaptation fonctionnelle). En outre, comme le public est très 
peu conscient de la valeur du patrimoine scolaire, la conservation de ces 
bâtiments ne s'impose encore que très rarement comme une priorité. 

Au cours des dernières années, cependant, l'attachement au patrimoine 
bâti a commencé à préoccuper davantage la société québécoise, si bien qu'on 
note, au sein des commissions scolaires, une volonté naissante de mieux 
connaître, conserver et préserver le patrimoine scolaire, témoin matériel 
de notre héritage culturel et éducatif. La CSDM ne fait pas exception ; 
préoccupée par la richesse historique de son parc immobilier, elle est entrée 
dans un processus de conservation en créant un comité du patrimoine scolaire 
ainsi qu'une fondation (voir figure I). Il s'agit d'évaluer le parc immobilier et 


